
 

  

 

 

 

 

 

 

                                                                                      

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

Lors de la Réforme du Ferroviaire de 2014, après un énorme travail avec les parlementaires et le Ministère, l'UNSA-
Ferroviaire avait obtenu le maintien du Statut pour les Cheminots (et nouveaux embauchés), le statut d'ÉPIC 
(Établissement Public Industriel et Commercial) sous garantie financière de l'État pour les trois entités SNCF, Réseau 
et Mobilités, intégrées techniquement et socialement au sein d'un Groupe Public Ferroviaire (GPF), en totale 
conformité avec la règle d'euro-compatibilité imposée par les directives européennes.  
 

En 2018, conformément à son ADN, l'UNSA-Ferroviaire a renouvelé le choix de la FERMETÉ et de la NÉGOCIATION 
dès les premières annonces concernant le Nouveau Pacte Ferroviaire.  
 

En l'état, le travail et la mobilisation de l'UNSA-Ferroviaire redoublent d'intensité pour négocier une Convention 
Collective Nationale de haut niveau et de nouveaux droits pour l'ensemble des salariés du secteur ferroviaire. 
 

Voici résumée, dans l'ordre chronologique, notre action syndicale rigoureuse et déterminée, au seul bénéfice des 
salariés au Statut et Contractuels du GPF SNCF, des salariés de la branche ferroviaire, de l'Entreprise SNCF, des 
usagers du Rail et du service public.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                                                                                                                  

 Chronologie  
    d'une action syndicale  
           rigoureuse et déterminée ! 

  
   

  

 
Mars 2017 : l’UNSA-Ferroviaire 
interroge les candidats à la 
présidentielle sur la place du 
Ferroviaire dans la Mobilité et les 
Transports 
 



 
Janvier 2018 : auditionnée dans le 
cadre de la mission de M. Jean-Cyril 
Spinetta, l’UNSA-Ferroviaire fait de 
nombreuses propositions. Notre 
dossier est médiatisé dans l'application 
mobile interne SNCF « Les infos ». 

 
22 mars 2018 : l’UNSA-Ferroviaire 
dépose un préavis de grève national et 
se joint à la manifestation unitaire.  
 
25 000 Cheminots défilent dans toute 
la France et près de 38 % de grévistes 
répondent à cet appel. 

 
20 mars 2018 : l’UNSA-Ferroviaire 
conçoit et fait réaliser des milliers de 
badges à porter fièrement :  
 

SNCF  
Sauvons Notre Cœur Ferroviaire 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Septembre 2017 : l’UNSA-Ferroviaire 
participe activement aux Assises de la 
Mobilité et produit de nombreuses 
propositions pour une future Loi 
efficace et cohérente. Nos 
contributions sont saluées par la 
presse spécialisée. 



 
22 mars 2018 : l’UNSA-Ferroviaire met 
à disposition de tous les salariés une 
hotline juridique pour toutes questions 
relatives au droit de grève. Le succès 
est immédiat, comme en atteste le 
nombre de questions reçues... 

 
23 mars 2018 : en complément de la 
hotline, l’UNSA-Ferroviaire met à 
disposition des salariés une Foire Aux 
Questions relative au droit de grève.  

 
3 avril 2018 : l’UNSA-Ferroviaire  ouvre 
en ligne une caisse de solidarité pour 
les grévistes, le succès est immédiat.  

 
3 avril 2018 : l’UNSA-Ferroviaire  
s'inscrit pleinement dans une logique 
d'unité syndicale en co-réalisant le 
planning des préavis de grève d'avril à 
juin 2018 en format 2 jours sur 5.  

 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
11 avril 2018 : l’UNSA-Ferroviaire 
organise une conférence de presse, 
filmée en direct, devant de nombreux 
journalistes français et étrangers. 

 
20 avril 2018 : l’UNSA-Ferroviaire 
informe sur l'état de construction de la 
Convention Collective Nationale (CCN) 
de la Branche Ferroviaire.  

 
26 avril 2018 : l’UNSA-Ferroviaire 
assigne la SNCF en justice, contestant 
la méthode arbitraire de décompte des 
jours de grève. 

 
8 avril 2018 : l’UNSA-Ferroviaire 
communique officiellement et dépose 
une série d'amendements au projet de 
Loi, via différents groupes politiques à 
l'assemblée nationale, afin d'améliorer 
significativement les conditions 
sociales envers les salariés du GPF 
SNCF.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
2 mai 2018 : l’UNSA-Ferroviaire 
enrichit la plateforme commune de 
l'interfédérale présentée au Premier 
Ministre.  

 
2 mai 2018 : l’UNSA-Ferroviaire édite 
Signature N°3, la lettre d'informations 
à l'encadrement dédiée au Nouveau 
Pacte Ferroviaire 2018.  

 
L’UNSA-Ferroviaire enregistre depuis le 
début du mouvement 500 nouvelles 
adhésions spontanées de tous collèges 
et 1000 nouveaux abonnés à notre 
page LinkedIn. Près de 31 000 salariés 
du GPF SNCF suivent désormais notre 
compte LinkedIn sur les 90 000 salariés 
du GPF SNCF inscrits !  

 
15 mai 2018 : l’UNSA-Ferroviaire 
dépose de nombreux amendements, 
via différents groupes politiques au 
Sénat, afin d'améliorer la Loi pour les 
salariés, les usagers du rail, la SNCF et 
les services publics... 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
23 mai 2018 : l’UNSA-Ferroviaire est 
confortée dans son action par le 
résultat de la consultation interne 
VOT'ACTION. Une large majorité de 
cheminots rejette le Nouveau Pacte 
Ferroviaire... 

 
17 mai 2018 : l’UNSA-Ferroviaire 
envoie son premier mail à plus de 
160000 adresses professionnelles 
« sncf.fr », conformément à l'accord 
collectif du GPF SNCF (signé par 
l'UNSA-Ferroviaire) dédié aux moyens 
des OS. Les retours sont très positifs, 
sur l'information exhaustive et le 
sérieux des communications 
envoyées... 

 
24 mai 2018 : l’UNSA-Ferroviaire exige 
officiellement du temps pour la 
négociation de la Convention 
Collective Nationale de la Branche 
Ferroviaire, afin de remettre 
l'ensemble des négociations dans un 
ordre chronologique efficace. 

 
24 mai 2018 : l’UNSA-Ferroviaire 
communique aux Cheminots les 
modalités du système de solidarité via 
la caisse nationale créée en faveur des 
grévistes. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
25 mai 2018 : l’UNSA-Ferroviaire 
communique aux Cheminots le 
courrier de Madame Borne confirmant 
la prise en compte d'amendements 
UNSA dans le projet de Loi, au profit 
d'améliorations significatives. 

 
28 mai 2018 : l’UNSA-Ferroviaire est 
reçue au Sénat par son Président. Un 
point exhaustif est réalisé sur la 
situation et les amendements déposés. 

 
31 mai 2018 : l’UNSA-Ferroviaire réunit 
plus de 200 responsables et militants 
en Conseil National. La ligne de 
conduite qui allie "opposition ferme et 
négociation" est réaffirmée par toute 
sa structure. 

 
7 juin 2018 : l’UNSA-Ferroviaire 
maintient la pression concernant le 
vote au Sénat, le passage en 
Commission Mixte Paritaire (CMP) et 
durant le vote définitif de la Loi. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
8 juin 2018 : l’UNSA-Ferroviaire 
propose de nouveaux et ultimes 
amendements au projet de Loi en 
amont de la CMP qui arbitre les 
dispositions du texte définitif. 

 
15 juin 2018 : l’UNSA-Ferroviaire 
informe les salariés du GPF sur les 
évolutions finales de la Loi, le compte-
rendu de la table ronde tripartite et les 
revendications UNSA pour une CCN et 
des accords d'Entreprise SNCF de haut 
niveau. 

 
12 juin 2018 : l’UNSA-Ferroviaire, 
comme suite aux annonces et postures 
individualistes de deux Organisations 
Syndicales, réaffirme par voie de 
presse son respect et son attachement 
à l'unité syndicale, plutôt qu'à la 
division. 

 
20 juin 2018 : l’UNSA-Ferroviaire, a 
l'issue du temps parlementaire, 
maintient la pression pour une CCN de 
haut niveau et de nouveaux droits 
acquis pour l'ensemble des salariés du 
secteur.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
20 juin 2018 : l’UNSA-Ferroviaire, a 
l'issue du temps parlementaire, 
maintient la pression pour une 
Convention Collective Nationale de 
haut niveau et de nouveaux droits 
acquis pour l'ensemble des salariés du 
secteur.  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Depuis février 2018, l'UNSA-Ferroviaire n'a cessé de dénoncer la méthode brutale, le creux et 
l'impréparation de la Réforme du Ferroviaire.  

Face à un Exécutif intransigeant sur trois principes : GPF SNCF transformé en Société Anonyme (SA), fin du 
recrutement au Statut (au 1er janvier 2020) et ouverture à la concurrence, l'UNSA-Ferroviaire, grâce à la 
mobilisation importante des Cheminots, a fait évoluer la Loi par la prise en compte de nombreux 
amendements portant sur des aspects sociaux, économiques et techniques. 

Après un vote définitif le 14 juin de la Loi pour un Nouveau Pacte Ferroviaire, l’objectif principal de l'UNSA-

Ferroviaire est désormais d’obtenir des garanties et avancées de la part de l’UTP (Union des Transports 

Publics et ferroviaires), organisation patronale du secteur, pour mettre en place une Convention Collective 

Nationale de branche de haut niveau.  

Des réponses positives et certains engagements ont été apportés par l’UTP lors de la réunion tripartite (OS, 
patronat, Ministère) du 15 juin, confirmés ensuite par les courriers de Madame la Ministre des Transports 
Élisabeth Borne.  

Ces engagements doivent rapidement être entérinés lors des négociations, afin de compenser certains 
amendements UNSA-Ferroviaire non retenus dans la Loi, pourtant défendus avec force et vigueur. 

Le travail et la mobilisation de l'UNSA-Ferroviaire redoublent d'intensité pour une Convention Collective 
Nationale de haut niveau et de nouveaux droits acquis pour l'ensemble des salariés du secteur. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  Nouveau Pacte Ferroviaire 2018 
 

L'UNSA-Ferroviaire apporte ses contre-propositions. 
L'UNSA-Ferroviaire propose des amendements à la Loi. 
L'UNSA-Ferroviaire informe quotidiennement. 
L'UNSA-Ferroviaire initie une conférence de presse. 
L'UNSA-Ferroviaire intervient dans tous les médias. 
L'UNSA-Ferroviaire dédie aux salariés une hotline juridique. 
L'UNSA-Ferroviaire crée une caisse de solidarité. 

 
21 juin 2018 : l’UNSA-Ferroviaire, suite 
à l’assignation de la SNCF en justice à 
propos du décompte financier des 
jours de grève, obtient du Tribunal de 
Bobigny (93) un jugement rétablissant 
les Cheminots grévistes dans leurs 
droits.  

                                                                                                                                                  

       Il faut désormais peser pour une Convention   
Collective Nationale de haut niveau ! 

  
   

  

http://www.unsa-ferroviaire.org/adherer.html


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


